
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

20
3 

00
0

A
1

TEPZZ¥ Z¥ZZZA_T
(11) EP 3 203 000 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
09.08.2017 Bulletin 2017/32

(21) Numéro de dépôt: 17153367.2

(22) Date de dépôt: 26.01.2017

(51) Int Cl.:
E05B 9/08 (2006.01) E05B 65/02 (2006.01)

E05B 3/00 (2006.01) E05B 3/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(30) Priorité: 02.02.2016 FR 1650815

(71) Demandeur: Sotralu (Société par Actions 
Simplifiée)
31600 Muret (FR)

(72) Inventeurs:  
• LAFOURCADE, Pascal

31500 TOULOUSE (FR)
• BERTON, Cyril

31270 CUGNAUX (FR)

(74) Mandataire: Cabinet BARRE LAFORGUE & 
associés
35, rue Lancefoc
31000 Toulouse (FR)

(54) SERRURE D’OUVRANT  À EMBASE ÉLASTIQUEMENT EMBOÎTABLE

(57) L’invention concerne une embase de montage
d’un carré (37) de serrure sur une paroi (34) frontale d’un
ouvrant (32), cette paroi (34) frontale présentant une face
(36) interne et un orifice (33) traversant, l’embase
comprenant :
- un corps (21) principal présentant un alésage (59) apte
à recevoir un carré (37) de serrure,
- au moins un doigt flexible, dit doigt (22) d’encastrement,
présentant une portée (61) de blocage agencée pour
pouvoir être placée au moins en partie contre la face (36)

interne de l’ouvrant (32),
caractérisé en ce qu’elle comprend en outre au moins
un doigt flexible, dit doigt (23) de maintien, présentant
une portée (61) de blocage agencée pour pouvoir être
placée au moins en partie contre une face (43), dite face
de maintien, d’un collet (41) d’un carré (37) de serrure.

L’invention s’étend également à une serrure com-
prenant une telle embase et un procédé de montage de
cette serrure.
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Description

[0001] L’invention concerne une embase de montage
d’un carré de serrure d’ouvrant, une serrure d’ouvrant
comprenant une telle embase et un procédé de montage
d’une serrure sur une paroi frontale d’un ouvrant, notam-
ment sur un profilé creux d’ouvrant.
[0002] Dans tout le texte, le terme « ouvrant » désigne
toute partie d’un ouvrage de menuiserie telle qu’une por-
te, une fenêtre, un tiroir... mobile par rapport à un dormant
fixe de l’ouvrage de menuiserie. En particulier, l’invention
concerne les ouvrants à châssis présentant un profilé
creux, métallique ou en matière synthétique par exemple.
[0003] En outre, dans tout le texte on désigne par le
terme « flexibilité » l’aptitude d’un corps à se déformer
élastiquement en flexion (sous l’effet d’un effort appliqué
perpendiculairement à sa longueur).
[0004] On connaît déjà de nombreuses serrures com-
prenant une poignée de manoeuvre rotative permettant
de déplacer un pêne de la serrure pour la verrouiller ou
la déverrouiller, en vue de fermer ou, respectivement,
d’ouvrir l’ouvrant. Une telle poignée de manoeuvre per-
met d’engager le pêne dans une gâche du châssis, afin
de verrouiller la serrure et l’ouvrant en position fermée ;
ou de dégager le pêne à l’extérieur de la gâche afin de
déverrouiller la serrure et d’ouvrir l’ouvrant. Le déplace-
ment du pêne résulte d’un mouvement de rotation de la
poignée de manoeuvre. La poignée de manoeuvre est
généralement assemblée solidaire en rotation d’un
« carré » (dans tout le texte, le terme « carré » désigne
un arbre à section droite transversale non symétrique de
révolution -notamment carrée-d’un mécanisme de ser-
rure et destiné à recevoir une poignée de manoeuvre
rotative) d’un mécanisme de transmission permettant de
transformer le mouvement de rotation de la poignée de
manoeuvre en un mouvement approprié de déplacement
du pêne. Une telle poignée de manoeuvre est aussi en
général prévue pour pouvoir être utilisée pour déplacer
l’ouvrant lui-même entre ses positions ouverte et fermée.
[0005] En outre, le carré et la poignée de manoeuvre
sont préférablement assemblés à l’ouvrant selon une
liaison pivot non glissant afin d’éliminer tout mouvement
de translation du carré et de la poignée de manoeuvre
par rapport à l’ouvrant.
[0006] La poignée de manoeuvre et/ou le carré sont
généralement fixés à la paroi frontale de l’ouvrant par
une embase.
[0007] FR 2877979 décrit une serrure montée sur un
profilé creux d’ouvrant. La serrure comprend une poi-
gnée de manoeuvre assemblée à une plaque de support
placée contre une face externe du profilé et est fixée au
profilé par des vis de serrage assemblées à des mors
venant s’appuyer contre une face interne du profilé lors
du serrage des vis. Ainsi, un tel assemblage permet de
pincer la paroi frontale entre le mors et la plaque de sup-
port de sorte que cette plaque de support est fixée au
profilé. La plaque de support présente un alésage apte
à recevoir et à guider un fouillot en rotation. Un logement

cylindrique de l’embase permet d’éliminer tout mouve-
ment de translation du fouillot. Le fouillot est assemblé
à la poignée de manoeuvre par une vis traversant axia-
lement le fouillot permettant de rendre le fouillot et la
poignée de manoeuvre solidaires en rotation.
[0008] Le montage d’une telle serrure, et plus particu-
lièrement l’assemblage de la plaque de support et de la
poignée de manoeuvre au profilé, nécessite donc d’uti-
liser de nombreuses vis et d’avoir à disposition un tour-
nevis. Le montage d’une telle serrure est donc relative-
ment long et coûteux. En outre, le montage d’une telle
serrure est complexe car il nécessite de maintenir l’em-
base contre le profilé de l’ouvrant afin de pouvoir la visser.
[0009] L’invention vise à pallier ces inconvénients.
[0010] Elle vise donc à proposer une serrure pouvant
être montée et démontée sur un profilé creux d’ouvrant
rapidement, facilement et économiquement.
[0011] L’invention vise en particulier à proposer une
embase de montage d’un carré de serrure d’ouvrant
adaptée pour être montée rapidement, facilement et éco-
nomiquement sur un profilé creux d’ouvrant.
[0012] Elle vise en particulier à proposer une embase
permettant de monter un carré et une poignée de ma-
noeuvre sans utiliser d’outils.
[0013] Pour ce faire, l’invention concerne une embase
de montage d’un carré de serrure sur une paroi frontale
d’un ouvrant, cette paroi frontale présentant une face in-
terne délimitant une cavité creuse de l’ouvrant et un ori-
fice traversant, l’embase comprenant :

- un corps principal présentant un alésage apte à re-
cevoir un carré de serrure,

- des moyens de fixation à l’orifice traversant de la
paroi frontale de l’ouvrant, les moyens de fixation
comprennent au moins un doigt flexible, dit doigt
d’encastrement, s’étendant en saillie du corps prin-
cipal selon une direction longitudinale, comprenant :

o au moins un crochet :

1 s’étendant en saillie transversalement à
la direction longitudinale,
1 agencé pour pouvoir être introduit dans
l’orifice de la paroi frontale de l’ouvrant de-
puis une face externe de ladite paroi frontale
de l’ouvrant, opposée à ladite face interne,
1 présentant une portée de blocage agen-
cée pour pouvoir être placée, alors que le
corps principal de l’embase est en appui
contre la face externe de la paroi frontale
de l’ouvrant, au moins en partie contre la
face interne de la paroi frontale de l’ouvrant,

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre au
moins un doigt flexible, dit doigt de maintien :

- s’étendant à partir du corps principal,
- comprenant au moins un crochet présentant
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une portée de blocage agencée pour pouvoir
être placée au moins en partie contre une face,
dite face de maintien, d’un collet d’un carré de
serrure pour assembler et bloquer en translation
le carré de serrure au corps principal de l’em-
base tout en autorisant la rotation du carré de
serrure dans l’alésage du corps principal de
l’embase.

[0014] Une embase selon l’invention peut être placée
contre une face externe d’une paroi frontale d’un ouvrant
afin de maintenir un carré et une poignée de manoeuvre
de serrure à l’ouvrant.
[0015] La flexibilité du doigt d’encastrement permet
donc de fléchir le doigt d’encastrement, de sorte que l’ex-
trémité du doigt d’encastrement se rapproche d’un axe
principal de l’alésage du corps principal, pour que son
crochet puisse être introduit dans un orifice d’une paroi
frontale d’ouvrant. Ainsi, l’embase peut être emboîtée
dans une paroi frontale de l’ouvrant.
[0016] La flexibilité du doigt d’encastrement permet
également au doigt d’encastrement de reprendre au
moins sensiblement sa position de repos, c’est-à-dire
une position dans laquelle le doigt d’encastrement n’est
pas fléchi, lorsqu’il est introduit dans un orifice d’une paroi
frontale d’ouvrant. Dans une telle position, le crochet peut
se placer contre la face interne de la paroi de l’ouvrant.
Le crochet du doigt d’encastrement permet donc de
maintenir l’embase emboîtée dans l’ouvrant.
[0017] Dans certains modes de réalisation avanta-
geux, l’embase comprend deux doigts d’encastrement
parallèles positionnés en regard autour de l’alésage du
corps principal de l’embase.
[0018] Ainsi, une telle embase peut être assemblée à
une paroi frontale d’un ouvrant sans utiliser d’outils.
[0019] En outre, une telle embase est adaptée pour
être assemblée à n’importe quel ouvrant.
[0020] Par ailleurs, chaque doigt de maintien permet
d’assembler et de bloquer en translation un carré de ser-
rure au corps principal de l’embase tout en autorisant la
rotation du carré de serrure dans l’alésage du corps prin-
cipal de l’embase.
[0021] Plus particulièrement, le carré comprend une
tige principale et un collet, ce dernier étant une portion
du carré s’étendant transversalement autour et en saillie
de la tige principale.
[0022] Le corps principal de l’embase présente donc
une face, dite face d’accrochage, formant le dessus de
l’embase. La face d’accrochage permet d’obtenir un pa-
lier de butée afin de maintenir assemblé le carré à l’em-
base et d’empêcher tout mouvement de translation du
carré en maintenant le collet du carré entre le palier de
butée et la portée de blocage du crochet de chaque doigt
de maintien. Le corps principal de l’embase présente
donc également une face, dite face d’encastrement, vers
le dessous de l’embase, et donc opposée à la face d’ac-
crochage, et permettant d’assembler l’embase à la paroi
frontale de l’ouvrant.

[0023] Ainsi, chaque doigt de maintien s’étend à l’op-
posé de chaque doigt d’encastrement à partir du corps
principal de l’embase.
[0024] Une telle embase peut ainsi être montée ou dé-
montée de la porte en permettant à la personne montant
ou démontant l’embase de rester du même côté de
l’ouvrant.
[0025] En effet, chaque doigt de maintien est facile-
ment accessible car placé à l’extérieur de l’ouvrant et du
côté de la face externe de l’ouvrant sur laquelle peut être
montée une poignée de manoeuvre.
[0026] La flexibilité de chaque doigt de maintien per-
met de fléchir le doigt de maintien, de façon à augmenter
la distance entre ce doigt de maintien et l’axe principal
de l’alésage de l’embase, pour que le collet d’un carré
de serrure puisse être introduit entre le crochet du doigt
de maintien et le corps principal de l’embase. En outre,
lorsqu’un collet de carré est introduit entre le crochet et
le corps principal de l’embase, chaque doigt de maintien
reprend sa position de repos, c’est-à-dire la position dans
laquelle ce doigt de maintien n’est pas fléchi. Dans cette
position, le crochet de chaque doigt de maintien vient se
placer contre la face de maintien du collet du carré.
[0027] Dans certains modes de réalisation avanta-
geux, l’embase comprend deux doigts de maintien pa-
rallèles positionnés en regard autour de l’alésage du
corps principal de l’embase.
[0028] Ainsi, un carré de serrure peut être assemblé
facilement et rapidement à une embase selon l’invention.
[0029] Avantageusement et selon l’invention, ladite
portée de blocage d’un crochet d’un doigt d’encastre-
ment est orientée en biais en formant un angle obtus par
rapport à la direction longitudinale du doigt d’encastre-
ment.
[0030] Ladite portée de blocage orientée en biais per-
met ainsi à l’embase de s’adapter à différentes épais-
seurs d’une paroi frontale d’un d’ouvrant entre sa face
extérieure et sa face intérieure. L’embase peut donc être
assemblée à un ouvrant indépendamment de l’épaisseur
de sa paroi frontale.
[0031] Ainsi, la portée de blocage est agencée pour
pouvoir être placée, alors que le corps principal de l’em-
base est en appui contre la face externe de la paroi fron-
tale de l’ouvrant, contre une arête de l’orifice traversant
de la paroi frontale de l’ouvrant sur la face interne de la
paroi frontale
[0032] En outre, ladite portée de blocage orientée en
biais permet également, après assemblage de l’embase
sur la paroi frontale, l’extraction du doigt d’encastrement
hors de l’orifice sous l’effet d’un effort de traction exercé
sur le corps principal tendant à éloigner l’embase de la
paroi frontale.
[0033] Par ailleurs, un doigt d’encastrement présente
une structure déformable au moins transversalement en
compression sur une face frontale opposée au crochet.
Plus particulièrement, la déformation peut être plastique
ou bien élastique. La structure déformable permet
d’adapter l’embase à l’épaisseur d’une paroi frontale
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d’ouvrant. En effet, selon l’épaisseur de la paroi frontale
de l’ouvrant, l’écart entre les doigts d’encastrement de
l’embase varie de sorte que l’insertion du carré peut être
plus ou moins facile voire impossible lorsque l’écart entre
les doigts d’encastrement est trop étroit. Les nervures
permettent de faciliter l’insertion du carré en étant com-
pressées par le carré de façon à s’adapter au diamètre
de la partie mince de la section d’assemblage du carré.
Plus particulièrement, la structure déformable peut être
formée par des nervures s’étendant en saillie transver-
salement de la face frontale opposée au crochet.
[0034] Par ailleurs, de préférence, la face d’accrocha-
ge du corps principal de l’embase est apte à être en con-
tact d’une face, dite face de repos, du collet du carré de
serrure, opposée à sa face de maintien, la face d’accro-
chage étant espacée d’un crochet de chaque doigt de
maintien d’une distance au moins sensiblement égale à
la distance entre la face de maintien et la face de repos
du collet.
[0035] Ainsi, une embase selon l’invention permet
d’empêcher tout mouvement transversal d’un carré de
serrure comprenant un collet par rapport à l’embase.
[0036] Dans certains modes de réalisation avantageux
de l’invention, le corps principal de l’embase comprend
au moins une cheville agencée pour pouvoir être intro-
duite dans une lumière de ladite paroi frontale pour blo-
quer l’embase en rotation par rapport à cette paroi fron-
tale lorsque l’embase est assemblée à la paroi frontale.
[0037] La cheville permet donc d’éviter qu’un carré de
serrure entraîne en rotation une embase selon l’invention
avec laquelle il est assemblé lorsque cette dernière est
assemblée à une paroi frontale d’ouvrant.
[0038] L’invention s’étend également à une serrure
d’ouvrant destinée à être assemblée à une paroi frontale
d’un ouvrant, cette paroi frontale présentant une face in-
terne délimitant une cavité creuse de l’ouvrant et un ori-
fice traversant, la serrure comprenant :

- un mécanisme comprenant un carré rotatif,
- une poignée de manoeuvre montée sur le carré de

façon à être solidaire en rotation de ce dernier,

caractérisée en ce qu’elle comprend une embase selon
l’invention adaptée pour pouvoir être assemblée à l’ori-
fice de l’ouvrant et au carré de la serrure.
[0039] Plus particulièrement, le carré de la serrure et
la poignée de manoeuvre peuvent former une unique
pièce ou bien deux pièces séparées.
[0040] En outre, l’alésage de l’embase permet de gui-
der en rotation le carré de la serrure afin de manipuler
un pêne de l’ouvrant.
[0041] En outre, avantageusement et selon l’invention,
chaque doigt d’encastrement de l’embase est agencé de
telle sorte que lorsque le carré est introduit dans l’alésage
du corps principal de l’embase, le carré empêche au
moins en partie toute flexion de chaque doigt d’encas-
trement dans le sens d’un désengagement de chaque
crochet par rapport à la face interne de la paroi frontale

de l’ouvrant, l’embase étant alors inamovible de la paroi
frontale.
[0042] Plus particulièrement, le doigt d’encastrement
de l’embase est étreint entre la paroi de l’ouvrant et le
carré de la serrure. Ainsi, un tel assemblage empêche
le crochet du doigt d’encastrement de l’embase d’être
retiré de la paroi frontale de l’ouvrant lorsque le carré de
la serrure est introduit dans l’alésage de l’embase et
s’étend au moins jusqu’au doigt d’encastrement.
[0043] En outre, l’étreinte du doigt d’encastrement per-
met d’éliminer tout jeu entre le doigt d’encastrement et
la paroi frontale de l’ouvrant.
[0044] Par ailleurs, la poignée de manoeuvre présente
une cavité, dite cavité de réception, recevant au moins
en partie le carré de la serrure et le corps principal de
l’embase.
[0045] Plus particulièrement, avantageusement et se-
lon l’invention, ladite cavité de réception de la poignée
de manoeuvre présente une portée de verrouillage agen-
cée pour coopérer avec chaque doigt de maintien de
l’embase et empêcher, après assemblage de l’embase,
du carré et de la poignée de manoeuvre, toute flexion de
ce doigt de maintien de l’embase dans le sens d’un dé-
sengagement de chaque crochet par rapport à la face
de maintien du collet du carré.
[0046] Ainsi, lorsque le collet du carré de la serrure
assemblé à l’embase est positionné dans la cavité de
réception de la poignée de manoeuvre, le doigt de main-
tien est étreint entre la portée de verrouillage et le collet
du carré empêchant ainsi la flexion du doigt de maintien
de sorte que le carré ne peut être retiré de l’embase.
[0047] Plus particulièrement, dans un mode de réali-
sation avantageux, la serrure comprend un dispositif
d’assemblage rapide du carré par rapport à la poignée
de manoeuvre, ce dispositif d’assemblage rapide com-
prenant au moins une goupille transversale à rappel élas-
tique.
[0048] Plus particulièrement, un tel dispositif d’assem-
blage permet d’assembler le carré à la poignée de ma-
noeuvre sans utiliser d’outils.
[0049] En outre, dans certains modes de réalisation
avantageux, la serrure comprend également une cale
placée entre le corps principal de l’embase, la cale étant
déformable en compression et présentant un orifice de
diamètre supérieur ou égal au diamètre de l’alésage du
corps principal de l’embase. Plus particulièrement, la ca-
le est déformable élastiquement. Une telle cale élastique
peut être utilisée lorsque la distance entre le corps prin-
cipal de l’embase et un crochet d’un doigt de maintien
est supérieure à l’épaisseur du collet de façon à avoir un
jeu entre le corps principal de l’embase et la face d’appui
du collet du carré. Un tel jeu peut être nécessaire pour
s’assurer que le collet du carré peut être placé entre les
crochets des doigts de maintien et le corps principal. La
déformation de la cale élastique permet d’adapter l’épais-
seur de la cale de façon à éliminer le jeu lorsque le collet
est placé entre les crochets des doigts de maintien et le
corps principal de sorte qu’un tel jeu n’est pas ressenti
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par une personne manipulant la poignée de manoeuvre.
[0050] L’invention s’étend également à un ouvrant
comprenant une serrure selon l’invention.
[0051] L’invention s’étend également à un procédé de
montage d’une serrure sur une paroi frontale d’un
ouvrant, cette paroi frontale présentant une face interne
délimitant une cavité creuse de l’ouvrant et un orifice tra-
versant, la serrure comprenant :

- une poignée de manoeuvre,
- un mécanisme comprenant un carré rotatif assemblé

solidaire en rotation à la poignée de manoeuvre, le
carré s’étendant en saillie axialement de la poignée
de manoeuvre,

procédé dans lequel on assemble le carré à la paroi fron-
tale de l’ouvrant par une embase comprenant :

- un corps principal présentant un alésage apte à re-
cevoir un carré de serrure de l’ouvrant,

- des moyens de fixation à l’orifice traversant de la
paroi frontale de l’ouvrant,

caractérisé en ce qu’on utilise une embase selon l’inven-
tion, et en ce qu’on introduit chaque doigt d’encastrement
dans l’orifice de la paroi frontale de l’ouvrant dans un
sens dit sens d’insertion, jusqu’à ce que chaque crochet
de chaque doigt d’encastrement soit placé au moins en
partie contre la face interne de la paroi frontale de
l’ouvrant.
[0052] Un tel procédé de montage utilisant une emba-
se selon l’invention est simple, rapide et ne nécessite
aucun outil pour assembler l’embase à la paroi frontale
de l’ouvrant.
[0053] Avantageusement et selon l’invention, on intro-
duit ensuite le carré de la serrure dans l’alésage du corps
principal de l’embase, le carré introduit dans l’alésage
empêchant au moins en partie toute flexion du doigt d’en-
castrement.
[0054] Plus particulièrement, l’insertion du carré de la
serrure dans l’alésage du corps principal de l’embase est
effectuée après avoir assemblé l’embase à la paroi fron-
tale de l’ouvrant. Le crochet du doigt d’encastrement est
alors placé contre la face interne de la paroi frontale de
l’ouvrant. L’insertion du carré de la serrure dans l’alésage
du corps principal de l’embase permet d’empêcher toute
flexion du doigt d’encastrement lorsque le carré de la
serrure atteint le doigt d’encastrement. En effet, le carré
de la serrure est alors en contact du doigt d’encastrement
de sorte que le doigt d’encastrement est étreint entre le
carré et la paroi frontale de l’ouvrant.
[0055] Par ailleurs, selon un mode de réalisation avan-
tageux, on introduit le carré dans l’alésage du corps prin-
cipal de l’embase jusqu’à ce que chaque crochet de cha-
que doigt de maintien de l’embase vienne au moins en
partie contre une face de maintien d’un collet du carré,
et coopère avec cette face de maintien de façon à bloquer
axialement le carré par rapport à l’embase tout en auto-

risant leur rotation relative. Cette étape permet de main-
tenir le carré de la serrure assemblé à l’embase. Cette
étape est suffisante pour fixer la poignée de manoeuvre
à la paroi frontale de l’ouvrant lorsque la poignée de ma-
noeuvre et le carré de la serrure constitue une unique
pièce.
[0056] Dans certains modes de réalisation de l’inven-
tion, par exemple lorsque le carré de la serrure et la poi-
gnée de manoeuvre constituent deux pièces séparées,
on engage ensuite la poignée de manoeuvre autour du
carré et du corps principal de l’embase, le collet du carré
et chaque doigt de maintien de l’embase étant insérés
dans la cavité de réception de la poignée de manoeuvre
avec la portée de verrouillage de cette cavité de réception
coopérant avec chaque doigt de maintien de façon à le
verrouiller en position de blocage.
[0057] Cette étape permet de verrouiller l’assemblage
du carré à l’embase de façon à empêcher tout mouve-
ment de translation du carré.
[0058] Dans certains modes de réalisation de l’inven-
tion, par exemple lorsque le carré de la serrure et la poi-
gnée de manoeuvre constituent deux pièces séparées,
on assemble la poignée de manoeuvre autour du carré
jusqu’à engagement du dispositif d’assemblage rapide.
[0059] Plus particulièrement, le dispositif d’assembla-
ge est placé dans un alésage borgne présent sur le carré
de la serrure et dans lequel est placé le ressort dont une
première extrémité est placée en contact avec le fond de
l’alésage, la goupille s’appuyant sur une deuxième ex-
trémité du ressort et pouvant être placée dans l’alésage
du carré de la serrure.
[0060] L’invention concerne également une embase
de montage d’un carré de serrure sur une paroi frontale
d’un ouvrant, une serrure d’ouvrant, un ouvrant et pro-
cédé de montage d’une serrure sur une paroi frontale
d’un ouvrant caractérisés en combinaison par tout ou
partie des caractéristiques mentionnées ci-dessus ou ci-
après.
[0061] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante donnée à titre non limitatif et qui se réfère aux fi-
gures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est un schéma en perspective d’un mode
de réalisation d’une embase selon l’invention,

- la figure 2 est un schéma, selon la coupe A définie
à la figure 6, de l’embase de la figure 1 assemblée
à une paroi frontale d’ouvrant,

- la figure 3 est un schéma, selon la coupe A définie
à la figure 6, de l’embase de la figure 1 assemblée
à un carré d’une serrure selon l’invention,

- la figure 4 est un schéma en perspective et en éclaté
d’une serrure conforme à l’invention,

- la figure 5 est un schéma, selon la coupe A définie
à la figure 6, de la serrure, représentée à la figure 4,
montée sur une paroi frontale d’un ouvrant,

- la figure 6 est un schéma de la serrure, représentée
à la figure 4, montée sur une paroi frontale d’un
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ouvrant,
- la figure 7 est un schéma selon une coupe axiale

d’une moitié de l’embase de la figure 1 assemblée
à une paroi frontale d’ouvrant présentant une épais-
seur supérieure à celle de la figure 2.

[0062] Une serrure selon l’invention montée sur un
ouvrant 32, représentée aux figures 1 à 6, comprend une
poignée 48 de manoeuvre permettant de manipuler un
pêne de l’ouvrant 32 afin d’ouvrir ou de fermer l’ouvrant
32. Plus particulièrement, l’ouvrant 32 comprend une pa-
roi 34 frontale présentant deux faces opposées, une pre-
mière face 36, dite face interne, orientée vers un côté
intérieur de l’ouvrant 32, et une deuxième face 35, dite
face externe, orientée vers un côté extérieur de l’ouvrant
32. En outre, la face 36 interne de la paroi 34 délimite
une cavité 60 creuse de l’ouvrant. La poignée 48 de ma-
noeuvre est positionnée du côté extérieur de l’ouvrant
32 contre la face 35 externe et en regard d’un orifice 33
traversant la paroi 34 de l’ouvrant 32, une partie du carré
37 de la serrure s’étendant à travers l’orifice 33.
[0063] Afin de manipuler le pêne de l’ouvrant 32, la
serrure comprend également un carré 37 apte à trans-
mettre un mouvement de rotation de la poignée 48 de
manoeuvre, le mouvement de rotation permettant de ma-
nipuler le pêne de l’ouvrant 32. Plus particulièrement, le
carré 37 de serrure est une tige, par exemple métallique.
[0064] Plus particulièrement, le carré 37 est formé
d’une extrémité, dite extrémité 38 guidée, apte à être
assemblée solidairement en rotation avec la poignée 48
de manoeuvre. L’extrémité 38 guidée est avantageuse-
ment de forme parallélépipédique.
[0065] Le carré 37 est également formé d’une extré-
mité, dite extrémité 39 de transmission, apte à être as-
semblée avec un mécanisme de manipulation du pêne
de l’ouvrant 32. L’extrémité 39 de transmission est avan-
tageusement de forme parallélépipédique.
[0066] En outre, le carré 37 de la serrure est assemblé
à l’ouvrant 32 par une embase 20 selon l’invention, re-
présentée aux figures 1 à 5. Plus particulièrement, l’em-
base 20 présente un corps 21 principal comprenant un
alésage 59 apte à être traversé par le carré 37 de serrure.
En outre, lorsque l’embase 20 est assemblée à l’orifice
33 de l’ouvrant 32, l’alésage 59 de l’embase 20 et en
regard de l’orifice 33 de l’ouvrant 32 de façon à ce que
le carré 37 puisse traverser l’alésage 59 de l’embase 20
et l’orifice 33 de l’ouvrant 32 pour atteindre un mécanisme
de manoeuvre placé dans la cavité 60 creuse de l’ouvrant
32 et permettant de manipuler le pêne de l’ouvrant 32.
Plus particulièrement, le diamètre de l’alésage du corps
21 principal de l’embase 20 est inférieur au diamètre de
l’orifice 33 de l’ouvrant 32.
[0067] Afin d’assembler le carré 37 à l’ouvrant 32, l’em-
base 20 présente une face, dite face 58 d’accrochage,
formant le dessus de l’embase 20. La face 58 d’accro-
chage permet d’obtenir un palier de butée afin de main-
tenir assemblé le carré 37 à l’embase 20 et d’empêcher
tout mouvement de translation du carré 37. L’embase 20

présente également une face, dite face 57 d’encastre-
ment, vers le dessous de l’embase 20, et donc opposée
à la face 58 d’accrochage, et permettant d’assembler
l’embase 20 à l’ouvrant 32. L’embase 20 est avantageu-
sement constituée d’un matériau polymère synthétique.
Avantageusement, le matériau polymère synthétique
présente un coefficient de frottement faible et un coeffi-
cient d’élasticité permettant de déformer légèrement
l’embase 20 lors du montage et du démontage de la ser-
rure.
[0068] En particulier, le carré 37 présente entre ses
deux extrémités une section d’assemblage tubulaire apte
à être positionnée dans l’embase 20. Cette section com-
prend une partie cylindrique, dite partie mince, ainsi
qu’un collet 41 cylindrique s’étendant transversalement
autour et en saillie de la partie inférieure, le collet 41 et
la partie mince étant coaxiaux.
[0069] Plus particulièrement, dans certains modes de
réalisation avantageux, la face 58 d’accrochage de l’em-
base 20 comprend deux doigts, dits doigts 23 de main-
tien, s’étendant chacun en saillie du corps 21 principal
vers le dessus de l’embase 20. Chaque doigt 23 de main-
tien présente une face frontale, dite face externe, pro-
longeant la périphérie du corps 21 principal. En outre,
chaque doigt 23 de maintien s’étend en saillie du corps
21 principal jusqu’à une extrémité présentant un crochet
30 sur une face, dite face interne, opposée à la face ex-
terne du doigt 23 de maintien. Plus particulièrement les
doigts 23 de maintien sont positionnés de façon à être
parallèles et en regard l’un de l’autre. En outre, la face
interne de chaque doigt 23 de maintien présente en sec-
tion droite transversale un rayon de courbure similaire à
celui du collet 41 du carré 37 de la serrure.
[0070] Par ailleurs, les doigts 23 de maintien sont flexi-
bles afin de pouvoir les écarter pour emboîter le collet
41 du carré 37 dans l’embase 20. En outre, les doigts 23
de maintien présentent un encombrement radial au repos
(ie. sa position avant déformation en flexion), déterminé
par la distance entre les crochets 30, inférieur au diamè-
tre du collet 41, les crochets 30 sont positionnés sur une
face 43, dite face de maintien, du collet 41. De plus, la
distance entre la face 58 d’accrochage du corps 21 prin-
cipal et chaque crochet 30 est au moins sensiblement
égale à la hauteur du collet 41 de façon à empêcher tout
mouvement de translation du carré 37 lorsque le collet
41 est emboîté dans l’embase 20. Ainsi, lorsque le collet
41 est assemblé à l’embase 20, une face 42, dite face
d’appui, opposée à la face 43 de maintien du collet 41,
est positionnée contre la face 58 d’accrochage de l’em-
base 20. Par ailleurs, le crochet 30 de chaque doigt 23
de maintien présente un biseau, orienté vers le dessus
de l’embase 20, permettant d’écarter facilement les
doigts 23 de maintien en emboîtant le collet 41 dans l’em-
base 20.
[0071] La face 58 d’accrochage comprend également
deux portions 25 de guidage permettant de fractionner
la rotation du carré 37. Plus particulièrement, chaque por-
tion 25 de guidage de la face 58 d’accrochage prolonge
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la périphérie du corps 21 principal de sorte qu’elles
s’étendent chacune en saillie du corps 21 principal vers
le dessus de l’embase 20. Plus particulièrement, ces
deux portions 25 de guidage sont placées en regard l’une
de l’autre sur un axe orthogonal à un axe passant au
centre des deux doigts 23 de maintien. Ces deux portions
25 de guidage présentent chacune une saillie, dite dent
63, apte à coopérer avec quatre rainures 62 présentes
sur la face cylindrique du collet 41 du carré 37. En outre
les dents 63 sont placées de façon à être diamétralement
opposées et en regard l’une de l’autre. Par ailleurs, les
rainures 62 sont placées à 90° l’une de l’autre de sorte
que la rotation du carré 37 est bloquée tous les 90° lors-
que les dents des portions 25 de guidage viennent se
placer dans des rainures 62 diamétralement opposées
du collet 41 du carré 37. Les dents sont également adap-
tées pour ressortir des rainures 62 lorsqu’une rotation du
carré 37 est effectuée.
[0072] Dans certains modes de réalisation avanta-
geux, une cale 55 élastique, de diamètre inférieur à la
distance entre les doigts 23 de maintien, est placée sur
le corps 21 principal de l’embase 20 entre les doigts 23
de maintien de l’embase 20. En outre, la cale 55 élastique
présente un orifice de diamètre supérieur ou égal au dia-
mètre de l’alésage du corps principal de l’embase de
façon à pouvoir être traversée par le carré 37. Ainsi, lors-
que le carré 37 est introduit dans l’embase 20, la cale 55
est placée entre le corps 21 principal de l’embase 20 et
le collet 41 du carré 37. Une telle cale 55 élastique peut
être utilisée lorsque la distance entre le corps 21 principal
de l’embase 20 et le crochet 30 du doigt 23 de maintien
est supérieure à l’épaisseur du collet 41 de façon à avoir
un jeu entre le corps 21 principal de l’embase 20 et la
face 42 d’appui du collet 41 du carré 37. Un tel jeu peut
être nécessaire pour s’assurer que le collet 41 du carré
37 peut être placé entre les crochets 30 des doigts 23
de maintien et le corps 21 principal. La déformation de
la cale 55 élastique permet d’adapter l’épaisseur de la
cale 55 élastique de façon à éliminer le jeu lorsque le
collet 41 est placé entre les crochets 30 des doigts 23
de maintien et le corps 21 principal de sorte qu’un tel jeu
n’est pas ressenti par une personne manipulant la poi-
gnée de manoeuvre.
[0073] La face 57 d’encastrement de l’embase 20 com-
prend deux doigts, dits doigts 22 d’encastrement, s’éten-
dant chacun en saillie du corps 21 principal vers le des-
sous de l’embase 20. Chaque doigt présente une pre-
mière face frontale, dite face interne, prolongeant axia-
lement l’alésage 59 de l’embase 20. En outre, chaque
doigt 22 d’encastrement s’étend en saillie du corps 21
principal jusqu’à une extrémité présentant un crochet 29
transversalement en saillie d’une deuxième face frontale,
dite face externe, opposée à la face interne. Plus parti-
culièrement les doigts 22 d’encastrement sont position-
nés de façon à être parallèles et en regard l’un de l’autre.
En outre, la face interne de chaque doigt 22 d’encastre-
ment présente en section droite transversale un rayon
de courbure similaire à celui de la section de l’alésage

59 de l’embase 20 qu’il prolonge. La face interne de cha-
que doigt 22 d’encastrement présente aussi en section
droite transversale un rayon de courbure similaire à celui
de la section de l’alésage 59 de l’embase 20 qu’il pro-
longe. Par ailleurs, la distance entre les faces externes
des doigts 22 d’encastrement est inférieure au diamètre
de l’orifice 33 de l’ouvrant 32. En outre, les doigts 22
d’encastrement présentent un encombrement radial au
repos, déterminé par la distance entre les crochets 29,
supérieur au diamètre de l’orifice 33 de l’ouvrant 32.
[0074] Par ailleurs, les doigts 22 d’encastrement sont
flexibles afin de pouvoir les rapprocher pour emboîter
l’embase 20 dans l’orifice 33 de l’ouvrant 32. Lorsque
l’embase 20 est emboîtée dans l’orifice 33 de l’ouvrant
32, les doigts 22 d’encastrement s’écartent de façon à
reprendre au moins sensiblement leur position de repos,
c’est-à-dire une position dans laquelle le doigt n’est pas
fléchi. Ainsi, une portée 61 de blocage, orientée vers le
dessus de l’embase 20, de chaque crochet 29 de chaque
doigt 22 d’encastrement vient se positionner contre la
face 36 interne de la paroi 34 de l’ouvrant 32 autour de
l’orifice 33 de l’ouvrant 32 dans la cavité 60 creuse. Plus
particulièrement, la portée 61 de blocage est agencée
pour pouvoir être placée, alors que le corps 21 principal
de l’embase 20 est en appui contre la face 35 externe
de la paroi 34 frontale de l’ouvrant 32, contre une arête
de l’orifice 33 traversant de la paroi 34 frontale de
l’ouvrant sur la face 36 interne de la paroi 34 frontale.
[0075] Par ailleurs, le crochet 29 de chaque doigt 22
d’encastrement présente un biseau, orienté vers le des-
sous de l’embase 20, permettant de rapprocher facile-
ment les doigts 22 d’encastrement en emboîtant l’emba-
se 20 dans l’orifice 33 de l’ouvrant 32.
[0076] En outre, la portée 61 de blocage de chaque
crochet 29 de chaque doigt 22 d’encastrement est en
biais afin de faciliter le rapprochement des doigts 22 d’en-
castrement en retirant l’embase 20 de l’orifice 33 de
l’ouvrant 32. De plus, cette portée 61 de blocage permet
au crochet 29 de s’adapter à des parois 34 de l’ouvrant
32 d’épaisseur différente tel que représenté à la figure 7.
[0077] En outre, chaque doigt 22 d’encastrement com-
prend une structure déformable sur sa face interne, en
regard du carré 37 de la serrure, pouvant être formée
par des nervures 31 et permettant d’adapter l’embase à
l’épaisseur d’une paroi 34 frontale d’ouvrant 32. En effet,
selon l’épaisseur de la paroi 34 frontale de l’ouvrant 32,
l’écart entre les doigts 22 d’encastrement de l’embase
20 varie de sorte que l’insertion du carré 37 peut être
plus ou moins facile voire impossible lorsque l’écart entre
les doigts 22 d’encastrement est trop étroit. Les nervures
31 permettent de faciliter l’insertion du carré 37 en étant
compressée par le carré 37 de façon à s’adapter au dia-
mètre de la partie mince de la section d’assemblage du
carré 37.
[0078] En outre, pour que l’embase 20 puisse s’adap-
ter à différentes épaisseurs d’une paroi 34 frontale
d’ouvrant 32, la face 57 d’encastrement comprend éga-
lement des saillies 27 de contact s’étendant en saillie du
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corps 21 principal de l’embase 20 vers le dessous de la
pièce. Ces saillies 27 de contact présentent une forme
cylindrique de révolution. Plus particulièrement, ces
saillies 27 de contact présentent un diamètre compris
entre 1 mm et 4 mm, par exemple de l’ordre de 2,5 mm
et une hauteur comprise entre 0 mm et 3 mm, par exem-
ple de l’ordre de 0,8 mm. Les saillies 27 de contact sont
disposées circulairement sur la face 57 d’encastrement
de l’embase 20. Plus particulièrement, la distance entre
les saillies 27 de contact et les crochets 29 des doigts
22 d’encastrement permet de définir une plage d’épais-
seurs de paroi 34 d’ouvrant 32 pour laquelle l’embase
est adaptée. Ainsi, la modification de la hauteur des
saillies 27 de contact permet d’adapter une embase 20
à toutes épaisseurs de paroi 34 frontale d’ouvrant 32.
[0079] La face 57 d’encastrement comprend égale-
ment deux portions 24 de guidage prolongeant l’alésage
de sorte qu’elles s’étendent chacune en saillie du corps
21 principal vers le dessous de l’embase 20. Plus parti-
culièrement, ces deux portions 24 de guidage sont pla-
cées en regard l’une de l’autre sur un axe orthogonal à
un axe passant au centre des deux doigts 22 d’encas-
trement. En outre, les deux portions 24 de guidage de la
face 57 d’encastrement présentent un rayon de courbure
identique à celui de la section de l’alésage 59 de l’embase
20 qu’il prolonge. Les deux portions présentent égale-
ment une hauteur inférieure à celle des doigts 22 d’en-
castrement. Ces portions 24 de guidage permettent de
guider en rotation le carré 37 de la serrure et d’éviter tout
contact entre le carré 37 de la serrure et la paroi 34 fron-
tale de l’ouvrant 32.
[0080] La face 57 d’encastrement comprend égale-
ment deux chevilles 26 s’étendant en saillie du corps 21
principal vers le dessous de l’embase 20. Chaque che-
ville 26 est apte à être placée dans un orifice 33 de
l’ouvrant 32. Lorsque les chevilles 26 sont insérées dans
des lumières de la paroi 34 de l’ouvrant 32 placées autour
de l’orifice 33 de l’ouvrant 32, elles permettent d’empê-
cher toute rotation de l’embase 20 par rapport à l’ouvrant
32. Plus particulièrement, les deux chevilles 26 sont po-
sitionnées en regard l’une de l’autre sur l’axe sur lequel
sont placées les deux portions 24 de guidage de la face
57 d’encastrement. Les chevilles 26 permettent ainsi
d’éviter que le carré 37 entraîne en rotation l’embase 20
avec laquelle il est assemblé lorsque cette dernière est
assemblée à la paroi 34 frontale de l’ouvrant 32.
[0081] La face 57 d’encastrement comprend égale-
ment des évidements 28 sur la face inférieure de l’em-
base 20. Les évidements 28 permettent de décrocher
l’embase 20 facilement de l’ouvrant 32 auquel elle est
assemblée, avec l’aide d’un levier tel qu’un tournevis à
bout plat par exemple.
[0082] Par ailleurs, la poignée 48 de manoeuvre pré-
sente une extrémité 53, dite extrémité de manoeuvre,
permettant de manier la poignée 48 de manoeuvre et
une extrémité 54, dite extrémité de guidage, assemblée
solidairement en rotation au carré 37. Plus particulière-
ment, l’extrémité 54 de guidage comprend une cavité,

dit cavité 49 de réception, dans laquelle sont placés l’ex-
trémité 38 guidée et le collet 41 du carré 37 ainsi que les
doigts 23 de maintien de l’embase 20.
[0083] Plus particulièrement, la cavité 49 de réception
de la poignée 48 de manoeuvre comprend un premier
alésage 50 débouchant vers l’extérieur de la poignée 48
de manoeuvre et un deuxième alésage 51, de section
inférieure à celle du premier alésage 50, débouchant sur
le premier alésage 50, les deux alésages s’étendant se-
lon des axes parallèles.
[0084] Dans certains modes de réalisation, l’extrémité
38 guidée du carré 37 est encastrée dans le deuxième
alésage 51. Ainsi, le carré 37 est assemblé solidairement
à la poignée 48 de manoeuvre. En outre, le collet 41 et
les doigts 23 de maintien de l’embase 20 sont positionnés
dans le premier alésage 50.
[0085] Plus particulièrement, ladite cavité 49 de récep-
tion présente un épaulement entre le premier et le deuxiè-
me alésage 51. Cet épaulement est espacé de la face
43 de maintien du collet 41 du carré 37 à une distance
supérieure ou égale à une longueur du crochet 30 des
doigts 23 de maintien de l’embase 20 afin que le crochet
30 de chaque doigt 23 de maintien puisse se positionner
entre la face 43 de maintien et l’épaulement de la cavité
49 de réception.
[0086] Dans certains modes de réalisation avantageux
de l’invention, notamment lorsque la poignée 48 de ma-
noeuvre et le carré 37 forment deux pièces distinctes, il
est préférable que le carré 37 puisse être maintenu à la
poignée 48 de manoeuvre tout en pouvant être monté et
démonté facilement de la poignée 48 de manoeuvre.
Pour ce faire, le carré 37 est introduit dans le deuxième
alésage 51 de la cavité 49 de réception de la poignée 48
de manoeuvre, le deuxième alésage 51 présentant une
section principale suffisamment supérieure à celle de
l’extrémité 38 guidée du carré 37 afin que le carré 37
puisse être introduit et retiré facilement du deuxième alé-
sage 51 de la cavité 49 de réception. En outre, un dis-
positif d’assemblage permet d’empêcher tout mouve-
ment de translation du carré 37 par rapport à la poignée
48 de manoeuvre afin de maintenir assemblé le carré 37
à la poignée 48 de manoeuvre. Plus particulièrement, le
dispositif d’assemblage comprend une goupille 47, pla-
cée dans un alésage 44 borgne transversal de l’extrémité
38 guidée du carré 37, à rappel élastique formé par un
ressort 46. Une première extrémité du ressort 46 est as-
semblée au fond de l’alésage 44 borgne et une deuxième
extrémité est assemblée à la goupille 47. Ainsi, le ressort
46 exerce une force transversale sur la goupille 47 per-
mettant de placer la goupille 47 en saillie du carré 37 de
sorte qu’elle s’introduit dans un alésage de la poignée
48 de manoeuvre, dit alésage 52 d’assemblage, présen-
tant une extrémité débouchant sur le deuxième alésage
51 de la cavité 49 de réception et orthogonal à ce dernier
lorsque l’extrémité 38 guidée du carré 37 est introduite
dans ce deuxième alésage 51. De plus, l’alésage 52 d’as-
semblage présente une deuxième extrémité débouchant
à l’extérieur de la poignée 48 de manoeuvre. En outre le
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dispositif d’assemblage est adapté pour que la goupille
47 rentre dans l’alésage 44 de l’extrémité 38 guidée du
carré 37 lorsqu’un effort de poussée, opposé et supérieur
à la force qu’exerce le ressort 46 sur la goupille 47, est
exercé sur la goupille 47.
[0087] Dans certains modes de réalisation avantageux
de l’invention, notamment lorsque la poignée 48 de ma-
noeuvre et le carré 37 forment deux pièces distinctes, la
cavité 49 de réception présente au moins une portée 56
de verrouillage dans le premier alésage 50 adaptée pour
être en contact d’au moins un doigt 23 de maintien lors-
que la poignée 48 de manoeuvre est assemblée au carré
37 de serrure maintenu par l’embase 20. Une telle portée
56 de verrouillage permet ainsi d’empêcher tout mouve-
ment de flexion du doigt 23 de maintien contre lequel il
est positionné. La portée 56 de verrouillage empêche
ainsi de retirer le carré 37 de l’embase 20.
[0088] Le montage d’une serrure selon l’invention
comprend une première étape dans laquelle on emboîte
l’embase 20 dans l’orifice 33 de l’ouvrant 32. Plus parti-
culièrement, l’emboîtement consiste à introduire les deux
doigts 22 d’encastrement de l’embase 20 dans l’orifice
33 de l’ouvrant 32 en exerçant un effort de poussée sur
l’embase 20 vers le côté intérieur de l’ouvrant 32 permet-
tant de rapprocher par flexion les deux doigts 22 d’en-
castrement de l’embase 20 pour que la distance entre
les crochets 29 soit supérieure au diamètre de l’orifice
33 de l’ouvrant 32. Lorsque l’embase 20 est emboîtée
dans l’orifice 33 de l’ouvrant 32, la portée 61 de blocage
des crochets 29 des doigts 22 d’encastrement est posi-
tionnée contre la face 36 interne de la paroi 34 de
l’ouvrant 32. Ainsi, l’embase 20 est assemblée à l’ouvrant
32 mais peut tout de même être retirée de l’orifice 33 en
exerçant un effort de traction vers le côté extérieur de
l’ouvrant 32 permettant de rapprocher par flexion les
doigts 22 d’encastrement pour que la distance entre les
crochets 29 soit inférieure au diamètre de l’orifice 33 de
l’ouvrant 32, les crochets 29 n’étant alors plus en contact
de la face 36 interne de la paroi 34 de l’ouvrant 32.
[0089] Dans certains modes de réalisation avanta-
geux, après avoir emboîté l’embase 20 dans l’ouvrant
32, une cale 55 élastique peut être placée sur la face 58
d’accrochage du corps 21 principal. Ensuite, le carré 37
de serrure est introduit dans l’alésage du corps 21 prin-
cipal de l’embase 20 jusqu’à ce que son collet 41 vienne
s’emboîter entre le corps 21 principal de l’embase 20 et
les crochets 30 des doigts 23 de maintien. Plus particu-
lièrement, un effort de poussée est exercé sur le carré
37 vers le côté intérieur de l’ouvrant 32 de sorte que le
collet 41 écarte par flexion les doigts 23 de maintien de
l’embase 20 pour que la distance entre les crochets 30
soit supérieure au diamètre du collet 41 afin d’introduire
le collet 41 entre le corps 21 principal de l’embase 20 et
le crochet 30 de chaque doigts 23 de maintien. Les cro-
chets 30 sont alors positionnés contre la face 43 de main-
tien du collet 41 permettant ainsi de maintenir le carré
37 dans l’embase 20 et d’éliminer tout mouvement de
translation du carré 37 par rapport à l’embase 20 et à

l’ouvrant 32. En outre, l’introduction du carré 37 dans
l’embase 20 permet de positionner la partie mince de la
section d’assemblage du carré 37 contre les doigts 22
d’encastrement et donc d’éliminer toute flexion des
doigts 22 d’encastrement de l’embase 20 empêchant ain-
si de retirer l’embase 20 de l’orifice 33 de l’ouvrant 32
lorsqu’un effort de traction vers le côté extérieur de
l’ouvrant 32 lui est exercée.
[0090] Dans certains modes de réalisation de l’inven-
tion, notamment ceux dans lesquels le carré 37 et la poi-
gnée 48 de manoeuvre ne forment qu’une unique pièce,
ces deux étapes sont suffisantes pour assembler la poi-
gnée 48 de manoeuvre à l’ouvrant 32.
[0091] Dans certains autres modes de réalisation de
l’invention, notamment ceux dans lesquels le carré 37 et
la poignée 48 de manoeuvre forment deux pièces dis-
tinctes, il est nécessaire d’assembler la poignée 48 de
manoeuvre au carré 37 déjà introduit dans l’embase 20
emboîtée dans l’ouvrant 32. Ainsi, on engage la poignée
48 de manoeuvre sur le carré 37 de sorte que l’extrémité
38 guidée et le collet 41 du carré 37 ainsi que les doigts
23 de maintien de l’embase 20 viennent s’introduire dans
la cavité 49 de réception de la poignée 48 de manoeuvre.
Plus particulièrement, l’extrémité 38 guidée du carré 37
est introduite dans le deuxième alésage 51 de la cavité
49 de réception tandis que le collet 41 du carré 37 et les
doigts 23 de maintien de l’embase 20 sont positionnés
dans le premier alésage 50 de la cavité 49 de réception.
En particulier, l’extrémité 38 guidée du carré 37 est in-
troduite dans le deuxième alésage 51 de sorte que la
goupille 47 soit orientée vers l’alésage 52 d’assemblage
de la poignée 48 de manoeuvre. Ainsi, la poignée 48 de
manoeuvre ne peut être désassemblée du carré 37 en
exerçant sur elle un effort de traction vers le côté extérieur
de l’ouvrant 32.
[0092] En outre, lorsque la poignée 48 de manoeuvre
est montée sur le carré 37, les doigts 23 de maintien de
l’embase 20 viennent se positionner entre le collet 41 du
carré 37 et la portée 56 de verrouillage de la cavité de la
poignée 48 de manoeuvre de sorte que tout mouvement
de flexion des doigts 23 de maintien est neutralisé, em-
pêchant ainsi de retirer le carré 37 de l’embase 20 en
exerçant sur lui un effort de traction vers le côté extérieur
de l’ouvrant 32.
[0093] Dans certains modes de réalisation de l’inven-
tion, dans lesquels le carré 37 et la poignée 48 de ma-
noeuvre forment deux pièces distinctes, le démontage
de la serrure comprend une première étape dans laquelle
on exerce un effort de poussée sur la goupille 47 opposé
à la force qu’exerce le ressort 46 sur cette dernière afin
de rentrer la goupille 47 dans l’alésage 44 de l’extrémité
38 guidée du carré 37. Par exemple, il est possible d’exer-
cer un tel effort de poussée en introduisant une tige, telle
qu’une clé Allen, dans l’alésage 52 d’assemblage par
l’extérieur de la poignée, jusqu’à appuyer sur la goupille
47 de façon à la rentrer dans l’alésage 44 de l’extrémité
38 guidée du carré 37. Ainsi, la poignée 48 de manoeuvre
peut être retirée du carré 37 de la serrure. Par ailleurs,
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retirer la poignée 48 de manoeuvre permet également
de libérer les doigts 23 de maintien de leur étreinte, les
doigts 23 de maintien n’étant plus en contact de la portée
56 de verrouillage de la cavité de la poignée 48 de ma-
noeuvre, afin que les doigts 23 de maintien puissent être
fléchis.
[0094] Le démontage d’une serrure selon l’invention
comprend également une étape dans laquelle on écarte
les doigts 23 de maintien pour que la distance entre les
crochets 30 soit supérieure au diamètre du collet 41 afin
de retirer le collet 41 de l’embase 20. Par ailleurs, retirer
le carré 37 de l’embase 20 permet également de libérer
les doigts 22 d’encastrement de leur étreinte, les doigts
22 d’encastrement n’étant plus en contact du carré 37,
afin que les doigts 22 d’encastrement puissent être flé-
chis.
[0095] Ensuite, l’embase 20 peut être retirée de l’orifice
33 de l’ouvrant 32 en exerçant un effort de traction vers
le côté extérieur de l’ouvrant 32 afin de rapprocher par
flexion les doigts 22 d’encastrement de l’embase 20 pour
que la distance entre les crochets 29 soit inférieure au
diamètre de l’orifice 33.

Revendications

1. Embase de montage d’un carré (37) de serrure sur
une paroi (34) frontale d’un ouvrant (32), cette paroi
(34) frontale présentant une face (36) interne déli-
mitant une cavité (60) creuse de l’ouvrant (32) et un
orifice (33) traversant, l’embase comprenant :

- un corps (21) principal présentant un alésage
(59) apte à recevoir un carré (37) de serrure,
- des moyens de fixation à l’orifice (33) traver-
sant de la paroi (34) frontale de l’ouvrant (32),
les moyens de fixation comprennent au moins
un doigt flexible, dit doigt (22) d’encastrement,
s’étendant en saillie du corps (21) principal selon
une direction longitudinale, comprenant :

o au moins un crochet (29) :

1 s’étendant en saillie transversale-
ment à la direction longitudinale,
1 agencé pour pouvoir être introduit
dans l’orifice (33) de la paroi (34) fron-
tale de l’ouvrant (32) depuis une face
(35) externe de ladite paroi (34) frontale
de l’ouvrant (32), opposée à ladite face
(36) interne,
1 présentant une portée (61) de blo-
cage agencée pour pouvoir être pla-
cée, alors que le corps (21) principal de
l’embase est en appui contre la face
(35) externe de la paroi (34) frontale de
l’ouvrant (32), au moins en partie contre
la face (36) interne de la paroi (34) fron-

tale de l’ouvrant (32),

caractérisée en ce qu’elle comprend en outre au
moins un doigt flexible, dit doigt (23) de maintien :

- s’étendant à partir du corps (21) principal,
- comprenant au moins un crochet (30) présen-
tant une portée (61) de blocage agencée pour
pouvoir être placée au moins en partie contre
une face (43), dite face de maintien, d’un collet
(41) d’un carré (37) de serrure pour assembler
et bloquer en translation le carré (37) de serrure
au corps principal de l’embase tout en autorisant
la rotation du carré (37) de serrure dans l’alésa-
ge du corps principal de l’embase.

2. Embase selon la revendication 1, caractérisée en
ce que ladite portée (61) de blocage d’un crochet
(29) d’un doigt (22) d’encastrement est orientée en
biais en formant un angle obtus par rapport à la di-
rection longitudinale du doigt (22) d’encastrement.

3. Embase selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisée en ce qu’un doigt (22) d’en-
castrement présente une structure déformable au
moins transversalement en compression sur une fa-
ce frontale opposée au crochet (29).

4. Embase selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que le corps (21) principal com-
prend au moins une cheville (26) agencée pour pou-
voir être introduite dans une lumière de ladite paroi
(34) frontale pour bloquer l’embase en rotation par
rapport à cette paroi (34) frontale lorsque l’embase
est assemblée à la paroi (34) frontale.

5. Serrure d’ouvrant (32) destinée à être assemblée à
une paroi (34) frontale d’un ouvrant (32), cette paroi
(34) frontale présentant une face (36) interne déli-
mitant une cavité (60) creuse de l’ouvrant (32) et un
orifice (33) traversant, la serrure comprenant :

- un mécanisme comprenant un carré (37) rota-
tif,
- une poignée (48) de manoeuvre montée sur le
carré (37) de façon à être solidaire en rotation
de ce dernier,

caractérisée en ce qu’elle comprend une embase
selon l’une des revendications 1 à 4 adaptée pour
pouvoir être assemblée à l’orifice (33) de l’ouvrant
(32) et au carré (37) de la serrure.

6. Serrure selon la revendication 5 caractérisée en ce
que chaque doigt (22) d’encastrement de l’embase
est agencé de telle sorte que lorsque le carré (37)
est introduit dans l’alésage (59) du corps (21) prin-
cipal de l’embase, le carré (37) empêche au moins
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en partie toute flexion de chaque doigt (22) d’encas-
trement dans le sens d’un désengagement de cha-
que crochet (29) par rapport à la face (36) interne
de la paroi (34) frontale de l’ouvrant (32), l’embase
étant alors inamovible de la paroi (34) frontale.

7. Serrure selon l’une quelconque des revendications
5 ou 6, caractérisée en ce que la poignée (48) de
manoeuvre présente une cavité (49), dite cavité de
réception, recevant au moins en partie le carré (37)
de la serrure et le corps (21) principal de l’embase.

8. Serrure selon la revendication 7, caractérisée en
ce que ladite cavité (49) de réception de la poignée
(48) de manoeuvre présente une portée (56) de ver-
rouillage agencée pour coopérer avec chaque doigt
(23) de maintien de l’embase et empêcher, après
assemblage de l’embase, du carré (37) et de la poi-
gnée (48) de manoeuvre, toute flexion de ce doigt
(23) de maintien de l’embase dans le sens d’un dé-
sengagement de chaque crochet (30) par rapport à
la face (43) de maintien du collet (41) du carré (37).

9. Serrure selon l’une des revendications 5 à 8, carac-
térisée en ce qu’elle comprend un dispositif (45)
d’assemblage rapide du carré (37) par rapport à la
poignée (48) de manoeuvre, ce dispositif (45) d’as-
semblage rapide comprenant au moins une goupille
(47) transversale à rappel élastique.

10. Serrure selon l’une quelconque des revendications
5 à 9, caractérisée en ce qu’elle comprend une cale
(55) placée entre le corps principal (21) de l’embase
(20), la cale (55) étant déformable en compression
et présentant un orifice de diamètre supérieur ou
égal au diamètre de l’alésage (59) du corps (21) prin-
cipal de l’embase.

11. Ouvrant (32) caractérisé en ce qu’il comprend une
serrure selon l’une des revendications 5 à 10.

12. Procédé de montage d’une serrure sur une paroi (34)
frontale d’un ouvrant (32), cette paroi (34) frontale
présentant une face (36) interne, délimitant une ca-
vité (60) creuse de l’ouvrant (32), et un orifice (33)
traversant, la serrure comprenant :

- une poignée (48) de manoeuvre,
- un mécanisme comprenant un carré (37) rotatif
assemblé solidaire en rotation à la poignée (48)
de manoeuvre, le carré (37) s’étendant en saillie
axialement de la poignée (48) de manoeuvre,

procédé dans lequel on assemble le carré (37) à la
paroi (34) frontale de l’ouvrant (32) par une embase
comprenant :

- un corps (21) principal présentant un alésage

(59) apte à recevoir un carré (37) de serrure de
l’ouvrant (32),
- des moyens de fixation à l’orifice (33) traver-
sant de la paroi (34) frontale de l’ouvrant (32),

caractérisé en ce qu’on utilise une embase selon
l’une des revendications 1 à 4, et en ce qu’on intro-
duit chaque doigt (22) d’encastrement dans l’orifice
(33) de la paroi (34) frontale de l’ouvrant (32) dans
un sens dit sens d’insertion, jusqu’à ce que chaque
crochet (29) de chaque doigt (22) d’encastrement
soit placé au moins en partie contre la face (36) in-
terne de la paroi (34) frontale de l’ouvrant (32).

13. Procédé de montage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce qu’on introduit ensuite le carré (37)
de la serrure dans l’alésage (59) du corps (21) prin-
cipal de l’embase, le carré (37) introduit dans l’alé-
sage (59) empêchant au moins en partie toute flexion
du doigt (22) d’encastrement.

14. Procédé de montage selon l’une des revendications
12 ou 13, caractérisé en ce qu’on introduit le carré
(37) dans l’alésage (59) du corps (21) principal de
l’embase jusqu’à ce que chaque crochet (30) de cha-
que doigt (23) de maintien de l’embase vienne au
moins en partie contre une face (43) de maintien
d’un collet (41) du carré (37), et coopère avec cette
face (43) de maintien de façon à bloquer axialement
le carré (37) par rapport à l’embase tout en autorisant
leur rotation relative.

15. Procédé de montage selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce qu’on engage ensuite la poignée
(48) de manoeuvre autour du carré (37) et du corps
(21) principal de l’embase, le collet (41) du carré (37)
et chaque doigt (23) de maintien de l’embase étant
insérés dans la cavité (49) de réception de la poignée
(48) de manoeuvre avec la portée (56) de verrouilla-
ge de cette cavité (49) de réception coopérant avec
chaque doigt (23) de maintien de façon à le ver-
rouiller en position de blocage.

16. Procédé de montage selon la revendication 15, ca-
ractérisé en ce qu’on assemble la poignée (48) de
manoeuvre autour du carré (37) jusqu’à engage-
ment du dispositif (45) d’assemblage rapide.
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